
CONNEX SOUS-TRAITANT DES TPG
CONSTRUIT LE TRAMWAY DE L’APARTHEID

Connex et Alstom sont les investisseurs internationaux du consortium Citypass qui a remporté en 2002
l'appel d'offres des autorités israéliennes pour le projet de tramway à Jérusalem d’ un montant proche de 500 millions d'euros. City-
pass sera responsable du chantier et de la maintenance du système pour les trente prochaines années. Le tracé du tramway prend
en compte un certain nombre de colonies juives autour de Jérusalem-Est, construites sur des terres palestiniennes annexées. Il ass-
surera la continuité entre ces colonies et les zones centrales de la ville et fournira un système de transport vital pour le maintien de
ces colonies.
Etablie dans 25 pays avec son siège en France, la Connex fait partie du groupe Veolia. Elle a des investissements importants dans
les services privés et dans l'industrie du transport. Elle compte plus de 61 000 employés-es et transporte près de 2 milliards de pas-
sagers par an.
En Suisse, Connex Suisse SA est devenu majoritaire de la société Dupraz Bus SA Genève. Les TPG sous-traitent
à cette entreprise une partie de son réseau de transport. De plus Orgexpo, a attribué le contrat de navettes pour
le salon de l’auto à Connex.

Construit sur des terres palestiniennes et faisant partie
intégrante de l'infrastructure des colonies, ce projet de
tramway équivaut à un crime de guerre et constitue une
sérieuse violation du droit international, notamment de la
4ème Convention de Genève. Connex et Alstom soutien-
nent directement la politique israélienne raciste à l'en-
contre du peuple palestinien, exclu de sa capitale par le
Mur de l'Apartheid et les routes réservées aux colons;
elles soutiennent également le projet sioniste global d'ex-
pulser les Palestiniens de leurs terres. Ce projet de tra-
way s'inscrit pleinement dans la politique visant à établir
un "Grand Jérusalem" et prolonge sur le terrain les mesu-
res illégales d'annexion et de colonisation, adoptées pré-
alablement
La ville de Jérusalem est soumise aujourd’hui à une in-
tense politique de colonisation, dont l’érection d’un ré-
seau de murs est le principal vecteur. Des quartiers en-
tiers de la partie orientale de la ville, partie palestinienne
occupée, sont détruits, d’autres divisés, cloisonnés, bou-
clés par ces murs qui rendent par ailleurs quasi-
impossible toute circulation des personnes et des mar-
chandises entre Jérusalem-Est et le reste de la Cisjorda-
nie.
Une telle politique non seulement empêche l’accès des 
Palestiniens non résidents à ce qu’ils considèrent pour-
tant comme leur capitale politique, administrative, cultu-
relle, cultuelle et sanitaire (hôpitaux), mais il pénalise aussi gravement toute l’économie palestinienne. C’est 

pour l’ensemble de ces raisons que la Cour internationale 
de Justice, plus haute instance juridique des Nations
unies, a rendu le 9 juillet 2004 un avis condamnant la
construction du mur, demandant le démantèlement des
parties déjà construites et exigeant l’arrêt de sa construc-
tion. Un avis adopté par l’Assemblée générale des Na-
tions unies onze jours plus tard.
Ce tramway vient renforcer cette politique de colonisation
et Connex, en participant à sa construction, va se trouver
en situation de violation du droit international, menaçant
dès lors les perspectives de paix entre Israéliens et Pa-
lestiniens, ce qui serait un fait extrêmement grave.

En août 2005, Ariel Sharon affirmait lors d'une cérémonie pour le
consortium : " Je crois que cela doit être fait, de la même manière
que tout ce qui peut être fait pour renforcer Jérusalem, la cons-
truire, l'étendre et soutenir pour l'éternité l'idée de Jérusalem
comme capitale du peuple juif et comme capitale unifiée de l'Etat
d'Israël. " Le maire Uri Lupolianski décrit le tramway comme " la
réalisation du Psaume 122 " tandis que la municipalité juive de
Jérusalem voit en cela la réalisation du rêve sioniste de Herzl. Les
Palestiniens considèrent cela comme une stratégie pour éradiquer
leur présence, leur histoire et leur culture à Jérusalem.

En rachetant Dupraz Bus SA, Connex s’est implantée sur 
le réseau des Transports Publics Genevois. En autorisant
les TPG à sous-traiter à des privés jusqu’à 10% du réseau, 
les autorités genevoises ont ouvert la porte à des entrepri-
ses peu scrupuleuses.
Les syndicats genevois dénoncent la politique de sous-
traitance appliquée par le Conseil d’Etat. Ces entreprises, 
hors cadre conventionnel, peuvent pratiquer des salaires
allant jusqu’à frs 1’000.–de moins par mois pour le même
travail que ceux appliqués aux TPG. Ils regrettent égale-
ment qu’Orgexpo ait attribué les navettes de bus entre les 
parkings et Palexpo pendant le salon de l’auto à Connex, 
alors que jusqu’à cette année c’était les TPG qui assu-
raient ce service
La Suisse est dépositaire de la 4ème Convention de Ge-
nève. Nos autorités devraient donc être particulièrement
attentives au respect du droit international. C’est pourquoi, 
nous demandons au Conseil d’Etat , aux TPG et à Orgex-
po de rompre tous les contrats passés avec Connex, tant
que cette entreprise collaborera au projet israélien d’apar-
theid dans les territoires occupés y compris Jérusalem, et
nous enjoignons les autorités genevoises à instaurer
un critère éthique dans la procédure d'appel d'offres
auquel toutes les entreprises sollicitant un mandat de
l'Etat seront soumises.
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